
 

Construction bois en lamellé ou contrecollé 
 

 
 

 

Construire aujourd’hui avec du bois lamellé-collé  
ou contrecollé présente de nombreux avantages (*) : 

 

 
■ Ce sont des matériaux d’ingénierie techniquement 

maîtrisé. 

 
■ Ce sont des matériaux naturels. 

 

■ Ce sont des  matériaux résistants au feu. 
 

■ Ce sont des  matériaux stables dimensionnellement. 
 

 

(*) Source Centre Technique du Bois et de 
l’Ameublement. 


